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La lettre d’informations des bienfaiteurs

ÉDITO

PROXIMITÉ, INCLUSIVITÉ, CONVIVIALITÉ : 
LES RESTOS DU CŒUR EN ACTION !

Proximité avec celles et ceux qui comptent sur nous ! 
Être au plus près d’eux grâce à notre maillage territorial. Être au 
plus près de leurs préoccupations en élaborant des solutions 
pérennes qui répondent à leurs besoins.
Proximité avec nos bénévoles ! Sans cette force collective et 
soudée, ce ne serait pas et plus possible !
Proximité avec nos donateurs ! Grâce à vous, à votre fidélité, 
c’est beaucoup plus facile d’agir et de lutter contre la précarité 
qui s’accroît ! 

Inclusivité et convivialité : 
Nous rassembler autour d’une cause, être solidaires ensemble et 
nous réunir autour de nos actions, et mieux les découvrir dans de 
nombreux départements : nous proposons un nouvel évènement, 
Les Restos font leur Festival, dont la première édition aura lieu 
le 25 juin ! Nous ouvrons nos portes pour une journée inédite ! 
Les Restos savent aussi divertir et apporter de la joie : face à 
un quotidien difficile, l’esprit Restos est déterminant. Notre 
esprit Restos, c’est l’accueil inconditionnel, l’absence de 
jugement, la gratuité, la chaleur de l’entraide, le dynamisme 
et l’énergie pour donner de la force et de l’envie. Et nous 
ouvrons aussi le bal, en organisant dans plusieurs régions des 
bals festifs ! Ce sera un évènement exceptionnel de cohésion 
sociale et de partage autour de la solidarité.

Être présents pour tous : 
Ces dernières années, la précarité s’est intensifiée. Vous le savez, 
le recours à l’aide alimentaire traduit souvent d’autres problèmes. 
C’est pourquoi nous sommes là présents, en tout temps et 
partout. La crise sanitaire a durement frappé les plus démunis 
et a aggravé la situation des personnes déjà en difficultés. Nous 
le constatons quotidiennement. Désormais, nous devons aussi 
faire face à la guerre en Ukraine et à ses conséquences. Nos 
bénévoles sont mobilisés pour répondre aux besoins 
des personnes réfugiées, et de toutes celles et ceux qui 
ont besoin de nous, quels que soient l’origine et le parcours 
de ces personnes. Nous le savons, ces prochains mois risquent 
d’être difficiles. C’est pourquoi nous devons, ensemble, être 
présents et restés mobilisés !

Merci. Patrice DOURET
Président Bénévole
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C’est le nouvel évènement des Restos du Cœur qui aura lieu le 25 juin dans toute la France : on vous file un 
rencard pour une journée d’échanges et de partage, une journée d’engagement et de convivialité, 
une journée dans l’esprit Restos et une soirée de fête ! Un évènement inédit mais à l’esprit unique : 
dédié à toutes et tous, grand public, bénévoles, personnes que nous accueillons, une journée qui 
nous rassemble, une journée qui nous ressemble !

« Une journée qui nous rassemble, une journée qui nous ressemble » : trouvez les centres des Restos qui 
ouvrent leurs portes et leurs cœurs près de chez vous dès maintenant sur la page de l’évènement, 
sur le site des Restos. Cette journée sera l’occasion d’être réunis au plus près du terrain et de 
vous faire (re)découvrir la grande diversité de missions que porte l’association et les bénévoles 
au quotidien, alors même que la précarité s’aggrave. La richesse et la force des valeurs qui nous 
animent depuis 37 ans seront mis à l’honneur.

« Un trait d’union, la réunion des sons et des générations » Et parce qu’aux Restos du Cœur, le mot 
convivialité est un des maîtres-mots de notre histoire nous souhaitons redonner sens à cette 
notion de convivialité si importante dans notre ADN et dans nos missions. Cette grande journée 
se terminera donc dans plusieurs villes de France par une soirée festive exceptionnelle, animée 
par les plus grands DJ’s (une quarantaine ont répondu à l’appel) ! Les bals que nous organisons 
permettront à tous de faire la fête et favoriser les rencontres et les échanges. 

 

LE CONSEIL DE FLORENCE  
Dans ce numéro, Maître Florence NEUSTADT, notaire honoraire et conseil bénévole de notre association, nous éclaire sur un 
montage financier permettant au légataire particulier de ne pas supporter les droits de succession.
Dans le cadre de ce montage juridique, un particulier souhaite gratifier à la fois une personne proche (ami, famille) et une ou plusieurs 
associations de bienfaisance.
Le legs avec charge permet d’optimiser la fiscalité : le testateur nomme (par testament) l’association  reconnue d’utilité publique  
(exonérée de droits de succession) comme légataire universelle, à charge pour l’association de délivrer un legs particulier à la 
personne choisie par le testateur.
L’association versera les droits de succession pour le compte du légataire particulier (calculés sur le montant de son legs),  
lui délivrera son legs et recueillera le solde du patrimoine.

Angélique BILLAUT et Florence NEUSTADT sont à votre disposition pour vous écouter, vous conseiller, vous aider dans vos démarches et répondre à vos 
questions sur nos actions et sur les possibilités qui s’offrent à vous.

ANGÉLIQUE & FLORENCE À VOTRE ÉCOUTE !

SERVICE LIBÉRALITÉS & PHILANTHROPIE
42 rue de Clichy, 75009 PARIS   01 53 32 23 13 

£
LE DON SUR SUCCESSION

FICHE 

PRATIQUE

QUELLES SONT LES CONDITIONS ?

Vous êtes de plus en plus nombreux à nous faire confiance et à nous soutenir chaque année pour 
nous permettre de continuer nos missions sociales et de favoriser l’insertion sociale des personnes 
accueillies dans nos centres. Merci ! 

Pour l’année 2018-2019, les libéralités (legs, donations et assurances-vie) représentent 9,6 millions d’euros de 
ressources pour Les Restos du Cœur. Transmettre tout ou partie de votre patrimoine à notre association, c’est 
contribuer à pérenniser « la petite idée de Coluche ».

L’Association «LES RESTAURANTS DU COEUR-LES RELAIS DU COEUR » – Reconnue d’Utilité Publique 
par décret du 7 Février 1992 publié au Journal Officiel le 13 février 1992 – est habilitée à recevoir des 
legs, donations et assurances-vie en exonération totale des droits de succession. 

La loi du 1er Août 2003 a institué un dispositif permettant à un ayant droit (héritier, donataire, légataire) de faire 
un don à un organisme d’utilité publique lors d’une succession, en exonération des droits de succession (Article 
788-III du C.G.I.).

La donation doit répondre aux conditions suivantes :

La libéralité doit être effectuée à titre définitif et en 
pleine propriété dans les six mois suivant le décès.

L’exonération est conditionnée à la production de 
pièces justificatives attestant du montant et de 
la date de la libéralité ainsi que de l’identité des 
bénéficiaires.

Le ou les bénéficiaires doivent être exclusivement 
des fondations ou associations reconnues d’utilité 
publique.

La libéralité accordée, à ce titre, à une association 

reconnue d’utilité publique doit exclusivement être 
constituée en numéraire.

La donation doit porter sur un bien transféré en 
pleine propriété et à titre définitif (ce qui exclut toute 
donation avec réserve d’usufruit ou réserve de droit 
de jouissance).

La libéralité doit intervenir par acte notarié.

La libéralité doit être effectuée dans les six mois 
suivant le décès (soit au plus tard à la date de dépôt 
de la déclaration de succession), ce qui nécessite 
une prise de décision rapide après l’ouverture de la 
succession.
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Exonération des droits de succession : en application de l’article 788-III du C.G.I., la totalité de la valeur du 
bien donné est retirée de l’assiette des droits de succession sans aucun plafond, si les conditions ci-dessus sont 
respectées.

DES INTERLOCUTEURS DE CONFIANCE À VOS CÔTÉS

Florence NEUSTADT, 
Notaire honoraire et conseil bénévole 
au service Dons & Libéralités

@

7-

Angélique BILLAUT, 
Responsable des Libéralités

Angélique BILLAUT et Florence NEUSTADT sont à votre disposition pour vous écouter, vous conseiller, vous aider dans vos 
démarches et répondre à vos questions sur nos actions et sur les possibilités qui s’offrent à vous. 

Email : servicelegs@restosducoeur.org Téléphone : 01 53 32 23 13Adresse : 42, rue de Clichy 75009 PARIS

Afin d’améliorer nos fiches pratiques et répondre au mieux à vos attentes, renvoyez-nous par mail ou par courrier à l’adresse 
ci-dessus, à l’aide de l’enveloppe T, le questionnaire dûment rempli pour nous faire part de votre avis sur ces fiches.

ANGÉLIQUE BILLAUT
Responsable Libéralités & Philanthropie
angelique.billaut@restosducoeur.org

FLORENCE NEUSTADT
Notaire honoraire et conseil bénévole 
au Service Libéralités & Philanthropie
florence.neustadt@restosducoeur.org

Pour l’édition 2022 des Enfoirés, la troupe s’était donné rendez-vous à la Sud Arena de Montpellier. Diffusé le vendredi 
4 mars sur TF1 et en simultané sur France Bleu, le spectacle « 2022 Un air d’Enfoirés » est arrivé très largement en 
tête des audiences en réunissant plus de 8 millions de téléspectateurs et 40 % de part d’audience (identique à 
l’édition 2021). 
Le concert des Enfoirés 2022 représente ainsi la meilleure audience de la télévision depuis le début de l’année 
hors information.

FOCUS ENFOIRÉS
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Une journée inédite,
deux grands rendez-vous

PRENEZ VOS BILLETS DÈS MAINTENANT EN SCANNANT CE QR CODE : 
ou en vous rendant sur le site www.restosducoeur.org/bal-des-restos/

Dans chaque numéro de « La Petite Idée », Maître NEUSTADT nous apporte son expertise sur des points particuliers rencontrés dans le règlement des 
successions : “Le conseil de Florence”.

N’hésitez pas à contacter Florence NEUSTADT pour toute question relative aux libéralités (legs, donations et assurances-vie).

Toute demande est confidentielle et sans engagement. 
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Martine a une seule sœur, ni enfants ni conjoint, et son patrimoine s'élève à 1 000 000 € 

1ÈRE HYPOTHÈSE : SANS TESTAMENT 
• Sa sœur hérite de tout le patrimoine, les droits de succession s'élèvent à : 
 440 388 €

• Le patrimoine recueilli (net de droits de succession) s'élève à :  
 559 612€
 

2ÈME HYPOTHÈSE : AVEC UN TESTAMENT 
• Association reconnue d’utilité publique qualifiée de légataire universelle

• Montant du legs particulier au profit de la sœur de Martine : 559 612€

• Montant des droits de succession à verser sur le legs particulier : 242 213 €

• Montant recueilli par l'Association : 1 000 000 € - (559 612€ + 242 213€) soit 198 175 €
 
èL'économie sur les droits est de 440 388 € - 242 213 €, soit la somme de 198 175€.

MERCI À TOUS DE SOUTENIR ENCORE ET TOUJOURS LES RESTOS DU CŒUR ET LES ENFOIRÉS !
Et n’oubliez pas : 1 double CD ou 1 double DVD acheté, ce sont 17 repas offerts à l’Association !
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RETOUR SUR... 
LA COLLECTE NATIONALE
Lors de notre week-end de collecte et de diffusion du spectacle des Enfoirés les 4, 
5 et 6 mars derniers, vous avez été nombreux à être au rendez-vous et à nous avoir 
soutenus. Grâce à votre mobilisation et celle de 83 000 bénévoles, ce sont  
8 700 tonnes de denrées alimentaires et de produits d’hygiène (en hausse de 3% 
par rapport à 2021) qui ont été collectés dans plus de 7 200 magasins.

MERCI !
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LES RESTOS EN ACTION

Du 30 septembre au 02 octobre 2022, c’est 
le grand retour d’un week-end de radio 
libre exceptionnel, d’une grande fête de la 
radio avec une quarantaine d’animateurs 
et animatrices engagé.es et d’une collecte 
de fonds dédiée pour Les Restos du Cœur. 
L’année dernière plus de 350 000 euros de 
dons ont été récoltés pour financer 8 camions 
frigorifiques. Le rendez-vous est pris pour 
relever de nouveau le défi cette année !

LES JARDINS 
DU CŒUR 
OUVRENT 
LEURS PORTES 
Venez soutenir et (re)découvrir Les Restos dans les jardins d’insertion 
près de chez vous ! Depuis fin avril et jusqu’à la fin juin, venez vous 
mettre au vert aux côtés des équipes bénévoles et des salariés des 
Jardins du Cœur qui ouvrent leurs portes ! 
Vous pourrez découvrir les actions d’insertion des Restos, les 
cultures et produits de ces jardins et même acheter des plants 
préparés cet hiver.
La production de ces jardins permet de compléter la collecte 
alimentaire en produits frais (fruits et légumes), mais aussi de générer 
des revenus supplémentaires pour l’association via les activités de 
pépinière.

Les Restos continuent de développer les expérimentations en circuit 
court, en privilégiant le local, pour la qualité et la diversification 
alimentaire. Ces jardins sont respectueux de l’environnement et 
développent une agriculture qui veut lier durabilité économique et 
environnementale.

Pour trouver le Jardin d’insertion le plus proche de chez vous,  
RENDEZ-VOUS SUR LA PAGE INTERNET : 
restosducoeur.org/mettez-vous-au-vert-dans-les-jardins-des-restos/ 

NOUS SOUTENIR AUTREMENT

À VOS AGENDAS

RADIO RESTOS : 3ème Édition 

LES PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS QUANT AUX ATTENTES  
DES PERSONNES ACCUEILLIES
L’importance d’un accueil humain et bienveillant, condition essentielle  

Pour leur première venue, les personnes interrogées s’attendent majoritairement à être écoutées par 
une bénévole avec sourire et amabilité, et à se retrouver dans un lieu rassurant et chaleureux. Ceci peut 
se lire en portant attention à l’état psychologique des personnes accueillies se préparant à franchir pour 
la première fois la porte des Restos et à la honte associée au fait de se retrouver dans une situation de 
précarité nécessitant un recours à l’aide alimentaire.

Un soutien au-delà de l’aide alimentaire, les principaux besoins exprimés,
Accès aux droits , mentionné par 27% des personnes interrogées, l’accès aux produits d’hygiène 
pour la famille et l’accès à des vêtements, mentionné par 26% des personnes interrogées ou 
encore l’accès au logement et à l’hébergement, mentionné par 22% des personnes interrogées. 

UNE SATISFACTION GLOBALE DE L’ ACCOMPAGNEMENT DES RESTOS
De manière générale, les personnes interrogées s’estiment satisfaites voire très satisfaites des 
distributions alimentaires proposées dans les centres d’activité. On peut lire ces résultats par la 
reconnaissance que les personnes accueillies éprouvent envers Les Restos :

 

Des pistes d’amélioration subsistent, les personnes accueillies préfèreraient tout de même avoir plus 
de choix dans la composition de leurs paniers, plus de produits, notamment des produits frais et plaisirs. 
Interrogées sur les catégories de produits supplémentaires qu’elles souhaiteraient avoir lors des 
distributions, les personnes accueillies ont mentionné pour la majorité des produits d’hygiène.
 
42% des personnes interrogées affirment avoir pris seulement 2 repas la veille.   
Près de 20% d’entre elles n’ont pris qu’1repas la veille de l’enquête, mettant en exergue la vulnérabilité 
alimentaire réelle. TOUJOURS BESOIN DE VOUS ! 

 Face à un après crise sanitaire qui 
se dessine, et constatant la dégradation 
des conditions de vie des plus vulnérables en 
raison de l’instauration des confinements et de 
leurs conséquences, Les Restos ont souhaité 
remobiliser les activités d’aide à la personne 
et lancer une consultation des personnes 
accueillies afin de recueillir leurs attentes vis-
à-vis de l’association. Cette démarche d’écoute 
par enquête et de prospection correspond aux 
orientations du Projet Associatif National (PAN),  
« mieux recueillir la parole des personnes accueillies ». 
Nous avons donc travaillé un échantillonnage 
représentatif, important et engagé une collecte 
de données sur différents lieux Restos. Ainsi 
113 centres d’activités furent impliqués ce qui 
a permis de réaliser 1114 questionnaires de 
personnes accueillies. En parallèle de cette 
étape quantitative, nous avons organisé une 
dizaine d’entretiens collectifs avec des personnes 
accueillies.
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MIEUX CONNAÎTRE LES PERSONNES 
ACCUEILLIES (étude de l’Observatoire des Restos)

ˮ
ˮ

Je suis tombée tellement bas, moi qui pensait que ça ne 
m’arriverait jamais… Vous ne vous rendez pas compte du 
sentiment de honte que l’on ressent quand on se dit « ça y est, j’ai 
plus le choix, je vais aller aux Restos du Cœur ». 

Yasmine, une femme bénéficiaire, 
en situation d’invalidité, seule

ˮ ˮ
C’est déjà énorme ce qu’on reçoit ici !

Ils essayent de faire les colis selon nos goûts, ça nous permet de tenir la semaine c’est super. 
Françoise, une femme bénéficiaire, seule.

ˮ ˮ
J’ai l’impression d’être dans une supérette quand je viens, c’est très agréable. 

Bien sûr, il ne faut pas être difficile, on peut choisir avec les bénévoles ce qu’on met dans nos paniers. 
Julie.

ˮ
ˮ

La première fois que je suis venue, j’ai pleuré. C’est encore 
un peu dur de venir ici, mais les bénévoles sont très rassurants, 
ils me disent de ne pas culpabiliser. Ça fait plusieurs années 
maintenant que je viens aux Restos, on discute bien, c’est 
convivial et je me sens mieux.

Josiane

Il en va de même pour les modalités de distribution :

SATISFACTION DU PREMIER ACCUEIL

57%30%

7%

3%2%

Très satisfait

Satisfait

Moyennement satisfait

Insatisfait

Très insatisfait
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